
 

 

PROCÈS-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA  

COMMUNE DE LE TEMPLE 

Séance du 27 mars 2026 

 

Les membres du Conseil Municipal se sont réunis en séance ordinaire le vendredi 27 mars 2026 à 19h00 

dans la salle du Conseil Municipal en mairie, sur la convocation qui leur a été adressée en date du 23 

mars 2026 par Monsieur Olivier HALARD afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant :  

1. APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 27 JANVIER 2026 

2. APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 20 MARS 2026 

3. DESIGNATION DES REPRENSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AUX 

CONSEILS SYNDICAUX DES SYNDICATS INTERCOMMUNAUX 

4. NOMINATION DES DELEGUES DE COMMISSIONS 

5. NOMINATION DE QUATRE DELEGUES TECHNIQUES 

6. DIVERS ET INFORMATIONS 

 

Membres en fonction : 15 

Présents : 13 Absents :  2 Représentés (par procuration) : 2 

Membres présents : 

 

Mesdames : Albaret Nellie, Bos Sandrine, Degrelle Marie-José, Jumeline-Fauconnier Perrine, 

Marhadour Marjorie, Visage Emeline 

Messieurs : Acker Alexandre, Boulanger Sébastien, Driot Grégory, Gaulain Lilian, Goncalves-Bedulho 

Emmanuel, Halard Olivier, Robert Michel 

  

Membre absent excusé et non représenté :  

Membre absent non excusé : / 

Procuration : 

Madame Alisé DUPIN donne procuration à Madame Nellie ALBARET 

Monsieur Jean-Jacques BOS donne procuration à Monsieur Olivier HALARD 

 

 

 

Le quorum étant atteint, le conseil peut valablement délibérer sous la présidence de Olivier HALARD, 

Maire, qui ouvre la séance, 

 

 

 

Ouverture de la séance à 19h00 

 

Perrine JUMELINE-FAUCONNIER est désignée secrétaire de séance.  
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Monsieur Lilian Gaulin indique qu’il procède a l’enregistrement de la séance. 

 

1. APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 27 JANVIER 2026 
 

Les conseillers à l’unanimité prennent acte du procès-verbal de la séance du 27 janvier 2026 

 

2. APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 20 MARS 2026 
 

Monsieur Gaulain précise « nous avons voté à bulletin secret pour l’élection des Adjoints, de même le 

vote à main levée pour la charte des élus mais pour les indemnités nous n’avons pas acté officiellement 

en levant la main. » 

Les conseillers à la majorité approuvent le procès-verbal de la séance du 20 mars 2026 

 

Vote à main levée 

Nombre de votants : 15 Dont présents : 13 Dont procuration : 2 

Pour : 12 Abstentions : 0 Contre : 3 

 

3. DESIGNATION DES REPRENSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AUX 

CONSEILS SYNDICAUX DES SYNDICATS INTERCOMMUNAUX 

 

Monsieur le Maire rappelle qu’il appartient aux membres du conseil municipal de designer des 

représentants aux conseils syndicaux des syndicats intercommunaux  

 

3.1 SIRP Le Temple/Saumos (Syndicat Intercommunal de regroupement pédagogique 

 

Le Maire invite l’assemblée délibérante à désigner ses représentants (4 titulaires et 1 

suppléant) appelés à siéger au sein du SIRP.  

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,  

 

DESIGNE à l'unanimité pour représenter la Commune de LE TEMPLE au sein du SIRP :  

 

Les délégués titulaires suivants : Sandrine BOS, Olivier HALARD, Perrine JUMELINE FAUCONNIER 

et Marjorie MARHADOUR   

Le délégué suppléant suivant : Gregory DRIOT 

 

3.2 SIEM (Syndicat Intercommunal d’Electrification du Médoc 

 

Le Maire invite l’assemblée délibérante à désigner ses représentants (2 titulaires et 1 suppléant) appelés 

à siéger au sein du S.I.E.M.  

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,  

 

DECIDE de désigner à l'unanimité pour représenter la Commune de LE TEMPLE au sein du S.I.E.M. :  

 

Les délégués titulaires suivants : Alisé DUPIN et Grégory DRIOT  

Le délégué suppléant suivant : Emmanuel GONCALVES 
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3.3 SIAEBVLG (Syndicat Intercommunal d’Aménagement des Eaux du Bassin Versant 

des Etangs du Littoral Girondin) 

Le Maire invite l’assemblée délibérante à désigner ses représentants (2 titulaires et 1 suppléant) appelés 

à siéger au sein du S.I.A.E.B.V.L.G. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,  

 

DECIDE de désigner à l'unanimité pour représenter la Commune de LE TEMPLE au sein du 

S.I.A.E.B.V.L.G:  

 

Les délégués titulaires suivants : Perrine JUMELINE FAUCONNIER Jean Jacques BOS   

Le délégué suppléant suivant : Sandrine BOS 

 

3.4 SAGE (Le Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau) 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,  

 

DESIGNE à l'unanimité pour représenter la Commune de LE TEMPLE au sein du SAGE :  

 

Le délégué titulaire suivant : Jean Jacques BOS  

Le délégué suppléant suivant : Émeline VISAGE 

 

3.5 AEP Saumos/Le Temple (Alimentation en Eau Potable) 

Le Maire invite l’assemblée délibérante à désigner ses représentants (3 titulaires) appelés à siéger au 

sein du Syndicat A.E.P. SAUMOS-LE TEMPLE 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,  

 

DESIGNE à l'unanimité pour représenter la Commune de LE TEMPLE au sein du Syndicat A.E.P. :  

 

Les délégués titulaires suivants : Jean Jacques BOS, Olivier HALARD, Emmanuel GONCALVES BEDHULO  

Le délégué suppléant suivant Gregory DRIOT 

 

3.6 UDAF (Union Départementale d’Aide aux Familles) 

 

Le Maire invite l’assemblée délibérante à nommer un conseiller municipal auprès de l’UDAF, 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,  

DECIDE de nommer à l'unanimité Marjorie MARHADOUR en tant que Représentante des familles auprès 

de l’UDAF. Celle-ci sera chargée de représenter les associations familiales. 

 

 

3.7 AAPAM (Association d’Aide Aux Personnes Agées) 

 

Le Maire invite l’assemblée délibérante à désigner ses représentants (1 titulaire et 1 suppléant) appelés 

à siéger au sein du Syndicat mixte du P.N.R. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,  

DESIGNE à l'unanimité pour représenter la Commune de LE TEMPLE au sein du Syndicat mixte du 

P.N.R. 
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Le délégué titulaire suivant : Sébastien BOULANGER  

Le délégué suppléant suivant : Olivier HALARD 

 

3.8 PNR 

Le Maire invite l’assemblée délibérante à désigner ses représentants (1 titulaire et 1 suppléant) appelés 

à siéger au sein du Syndicat mixte du P.N.R. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,  

DESIGNE à l'unanimité pour représenter la Commune de LE TEMPLE au sein du Syndicat mixte du 

P.N.R. 

 

Le délégué titulaire suivant : Alexandre ACKER   

Le délégué suppléant suivant : Sebastien BOULANGER 

 

Vote à main levée 

Nombre de votants : 15 Dont présents : 13 Dont procuration : 2 

Pour : 14 Abstentions : 1 Contre : 0 

 

4. NOMINATION DES DELEGUES DE COMMISSIONS 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2121-22, 

Vu la proposition de création de commissions 

Monsieur le Maire invite l’assemblée délibérante à désigner les délégués des commissions 

suivantes 

4.1 Commission des finances 

Nellie ALBARET, Olivier HALARD, Sandrine BOS, Jean Jacques BOS, Alexandre ACKER, 

Sébastien BOULANGER, Marjorie MARHADOUR, Grégory DRIOT 

4.2 Commission des impôts 

Elus 

Olivier HALARD Sandrine BOS Jean Jacques BOS Sébastien BOULANGER Nelly ALBARET 

Emmanuel GONCALVES BEDHULO Perrine JUMELINE FAUCONNIER Alisé DUPIN 

Administrés 

Alexis GASSIAN Guillaume HAGET  Anne JANIN  Ornon JOELLE  Virginie GENDEL Gilles 

DUVERLY Jean Claude BAUGÉ Francis HOSTEIN 

4.3 Commission de l’urbanisme et travaux 

Olivier HALARD Sandrine BOS Jean Jacques BOS  Nelly ALBARET Marjorie MARHADOUR 

Emmanuel GONCALVES BEDHULO  Sebastien BOULANGER 

4.4 Commission d’Appel d’Offres 

Olivier HALARD Sandrine BOS Nelly ALBARET Marjorie MARHADOUR Emmanuel 

GONCALVES BEDHULO Jean Jacques BOS 
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Vote à main levée 

Nombre de votants : 15 Dont présents : 13 Dont procuration : 2 

Pour : 12 Abstentions : 3 Contre : 0 

 

5. NOMINATION DE QUATRE DELEGUES TECHNIQUES 

 

Monsieur le Maire explique, 

Les conseillers municipaux que les délégués techniques apportent un appui consultatif et 

technique dans les domaines qui leur seront confiés. Ils peuvent être sollicités pour formuler 

des avis, propositions ou recommandations. 

Ils ne disposent d’aucun pouvoir de décision, ni de délégation de signature. 

Ils ne peuvent en aucun cas se substituer aux élus municipaux dans l’exercice de leurs 

fonctions. 

Les fonctions de délégué technique seront exercées à titre strictement bénévole. 

Elles ne donnent lieu à aucune rémunération, indemnité ou avantage de quelque nature que ce 

soit. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Considérant la nécessité d’apporter un appui technique ponctuel à l’action municipale, 

Considérant la volonté de favoriser l’implication de personnes ressources au service de la 

commune, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité 

DÉCIDE : 

DE DESIGNER en qualité de délégués techniques bénévoles : 

Conseillers environnement 

• Francis HOSTEIN 

• William ROBERT 

• Christophe BOS 

Conseillère financière 

• Françoise HALARD 

Vote à main levée 

Nombre de votants : 15 Dont présents : 13 Dont procuration : 2 

Pour :12 Abstentions : 0 Contre : 3 

 

6. DIVERS ET INFORMATIONS 

 

- Le repas des ainés se tiendra le samedi 9 mai à la salle des fêtes 

- Mise en place des permanences Maire/Adjoints à compter du samedi 4 avril de 9h à 12h sur 

rendez-vous, un planning sera transmis a la municipalité 

- Des notes de service cadre vont être rédigées 

- Un audit du locatif est actuellement mené par la municipalité 

- Un audit finance va être fait par le pôle finance 
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- Des arbres ont été élagués sur le parcours pédagogique car ils représentaient un danger pour la 

sécurité des utilisateurs, un arbre près de l’école a aussi été élagué 

 

 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire clos la séance à 19h17 

 

 

Le Maire,         Le Secrétaire de séance, 

Olivier HALARD        

 

 

 

TABLEAU DES DELIBERATIONS PRISES LORS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE LE TEMPLE 
DE LA SEANCE DU 27 MARS 2026 

 

 

APPROBATION DE LA SEANCE DU 27 JANVIER 2026 

APPROBATION DE LA SEANCE DU 20 MARS 2026 

DESIGNATION DES REPRENSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AUX CONSEILS 
SYNDICAUX DES SYNDICATS INTERCOMMUNAUX 

NOMINATION DES DELEGUES DE COMMISSIONS 

NOMINATION DE QUATRE DELEGUES TECHNIQUES 

DIVERS ET INFORMATIONS 
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FEUILLE DE SIGNATURE - CM DU 20 MARS 2026 

1. APPROBATION DE LA SEANCE DU 27 JANVIER 2026 

2. APPROBATION DE LA SEANCE DU 20 MARS 2026 

3. DESIGNATION DES REPRENSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AUX 

CONSEILS SYNDICAUX DES SYNDICATS INTERCOMMUNAUX 

4. NOMINATION DES DELEGUES DE COMMISSIONS 

5. NOMINATION DE QUATRE DELEGUES TECHNIQUES 

6. DIVERS ET INFORMATIONS 

 

Nom – Prénom Qualité Signature Procuration 

 HALARD Olivier     Maire 
  

BOS Sandrine    Adjointe 
  

ACKER Alexandre    Adjoint 
 
 

 

ALBARET Nellie    Adjointe 
  

BOS Jean-Jacques   Adjoint 
  

 JUMELINE-FAUCONNIER  
Perrine 

   Conseillère 
  

GONCALVES-BEDULHO  
Emmanuel 

   Conseiller 
 
 

 

VISAGE Emeline  Conseillère 
  

BOULANGER Sébastien    Conseiller 
  

Conseillère Conseillère   
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DRIOT Grégory    Conseiller 
  

DUPIN Alisé Conseillère 
Excusée procuration 
Mme Albaret Nellie 

 

GAULAIN Lilian Conseille 
  

DREGRELLE Marie-Josée Conseillère 
  

ROBERT Michel Conseille 
  


